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FORMATION EN TIR SPORTIF 

ANIMATEURS D’ASSOCIATION SPORTIVE UNSS ET FFSU 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

 
Lieu :  CNTS - Route de Lignières, D925, 36130 Déols 
Date :  24 et 25 novembre 2025 
 
 
Inscription :   Auprès de la FFTir via le formulaire : 
  https://forms.gle/ake5G6DwuaXt32ad7 
Nombre maximum :  30 personnes 
  
 

 
www.cntir.com 
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PLANNING PREVISIONNEL 
 

LUNDI 24 NOVEMBRE 
 
10h30 - 11h accueil des candidats (café - thé) 
 
11h - 12h30 Présentation des intervenants  

Présentation de la formation et échanges sur les attentes des stagiaires.  
Informations sur les pratiques de tir sportif en milieu scolaire et universitaire. 

  
 Repas sur place 
 
14h – 15h Découverte du tir sportif au laser 

 
15h - 17h  Initiation Carabine   

Séance permettant de suivre la progression pédagogique (avec support / sans 
support / assis / debout) et de s’approprier le vocabulaire et les techniques 
spécifiques à la discipline. 

 
17h – 19h Initiation Pistolet 

Séance permettant de suivre la progression pédagogique (avec support / sans 
support / assis / debout) et de s’approprier le vocabulaire et les techniques 
spécifiques à la discipline. 

 
MARDI 25 NOVEMBRE 

 
9h - 12h Mise en situation 

Mise en pratique des stagiaires par binômes. 
Jeux de rôles : enseignant/apprenant. 
Passage de la cible blanche. 

 
 Repas sur place 
 
13h30 - 16h Échanges en salle 

Discussion et réponses aux questions des enseignants. 
Retour sur la formation, distributions des documents et attestations. 
Enquête de satisfaction. 

 
PRISE EN CHARGE  

 
FFTir : 

- La location du stand de tir et l’ensemble du matériel permettant la pratique. 
- L’encadrement diplômé. 
- L’hébergement, liste des possibilités ici : https://urlz.fr/jft7 
 (Sur justificatif, pas au-delà de 50 € par nuitée) 

  
UNSS / FFSU ou établissement :  

- Restauration (déjeuner 20 € sur le stand) 
- Transport des stagiaires.  

 


